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LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT RÉCRÉATIF ET 
ÉCONOMIQUE DE L’AGRANDISSEMENT DU CANAL SE POURSUIT 

 
Un consortium d’entreprises locales est choisi pour 

élaborer le plan conceptuel d’aménagement « Possibilités » 
 

La Commission du canal de dérivation du Manitoba a annoncé aujourd’hui que l’entreprise de 
planification et d’architecture de paysage, Hilderman Thomas Frank Cram, qui est à la tête d’un 
consortium d’entreprises locales spécialisées dans la planification, la conception, l’architecture, 
les habitats naturels, le développement touristique et économique, et l’analyse de 
l’environnement, a été choisie pour mettre au point le plan conceptuel d’aménagement 
« Possibilités », qui offrira une vision intégrée du développement récréatif, touristique et 
économique qui accompagnera l’aménagement du paysage le long du canal. 
 
« Au cours des dernières années, nous avons mené d’importantes consultations au sujet de 
l’avenir du canal agrandi auprès de la population, y compris les utilisateurs récréatifs, a dit 
M. Ernie Gilroy, directeur général de la Commission du canal de dérivation. Le développement 
du plan conceptuel d’aménagement Possibilités constitue la prochaine étape du processus qui 
permettra d’aménager le canal agrandi. » 
 
L’entreprise d’experts-conseils aura à entreprendre les activités suivantes : 

• concevoir et élaborer les plans d’un corridor vert quatre-saisons, y compris la 
végétalisation et l’aménagement du paysage définitifs le long du canal agrandi; 

• déterminer les possibilités de développement récréatif, touristique et économique 
associées au canal agrandi; 

• réaliser une analyse environnementale des possibilités pouvant nécessiter une licence 
environnementale distincte. 

 
L’entreprise winnipégoise Hilderman Thomas Frank Cram offre des services de planification et 
d’architecture de paysage depuis 1969 et a participé à plusieurs initiatives uniques, y compris le 
lieu historique national de La Fourche, FortWhyte Alive, le marais d’Oak Hammock et le site du 
Winnipeg Folk Festival. Parmi les autres entreprises faisant partie du consortium, notons : 
McKay Finnigan and Associates, MMM Group, Prairie Habitats Inc., Fort Whyte Alive, Number 
Ten Achitectural Group et d’autres entreprises spécialisées en développement touristique et 
économique. 
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En mars dernier, la Commission du canal de dérivation du Manitoba a lancé une demande de 
propositions afin de trouver une entreprise d’experts-conseils qui entreprendra l’élaboration et la 
planification du plan conceptuel d’aménagement Possibilités, ainsi que l’aménagement du 
paysage le long du canal agrandi. Hilderman Thomas Frank Cram a soumis l’offre acceptable la 
moins onéreuse, au coût de 335 000 $. 
 

- 30 - 
 
 

Personne-ressource : Ronuk Modha 
 Commission du canal de dérivation du Manitoba 
 Tél. : 204 945-4178 ou 204 793-3969 
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